
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 16255
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible
Licence : Licence Sciences Humaines et Sociales, mention Histoire

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA
CERTIFICATION

Université Savoie Mont Blanc - Chambéry, Ministère
chargé de l'enseignement supérieur
Modalités d'élaboration de références :
CNESER

Président de l'université de Savoie, Recteur
de l'académie

Niveau et/ou domaine d'activité
II (Nomenclature de 1967)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
126 Histoire
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Le titulaire de ce diplôme peut exercer les activités (ou fonctions) suivantes :
Ce professionnel de l’histoire qui, grâce à la maitrise du discours historique dans sa diversité et sa globalité, peut répondre à une demande
ou des besoins émanant de la société dans les domaines de la culture et du patrimoine.

Principales compétences acquises :
- Effectuer des recherches documentaires et scientifiques rigoureuses et précises afin d’identifier et de classer les sources documentaires et
archivistiques.
- Concevoir et réaliser des fiches documentaires afin d’alimenter des bases de données locales ou nationales dans le domaine de l’histoire.
- Elaborer des programmes d’enseignement ou de formation couvrant les quatre périodes historiques afin de transmettre leurs
connaissances à divers publics.
- Par leur maîtrise du discours oral, d’encadrer des groupes de visiteurs, de vulgariser leur discours (en fonction du public) afin de leur faire
découvrir des lieux patrimoniaux, d’exposition ou des musées.
- D’utiliser les outils informatiques (base de données, tableur, image numérique, cartographie) nécessaires à la gestion et au traitement des
données.
- D’élaborer des outils visuels (notamment des diaporamas pour vidéo-projection), destinés à l’enseignement et à la médiation culturelle.
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Secteurs d’activités :
P - Administration publique, professions juridiques, armée et police
U - Communication, information, art et spectacle
V - Santé, action sociale, culturelle et sportive
W - Enseignement, formation

Le titulaire du diplôme a vocation à exercer des professions requérant une bonne culture générale notamment dans les secteurs suivants :
éducation et formation, administrations et associations, information et communication (journalisme, documentation, édition, publicité,
librairie), patrimoine (archives, bibliothèques, musées, monuments historiques), culture (médiation culturelle), tourisme, Europe, ressources
humaines. Il peut candidater à des concours de la fonction publique territoriale ou étatique.

 
Type d'emplois accessibles :

Professeur de l'enseignement secondaire (sur concours)
Professeur des écoles (sur concours)
Journaliste, secrétaire de rédaction
Documentaliste - bibliothécaire (sur concours)  
Archiviste        
Libraire
Agent réceptif local
Guide, conférencier
Codes des fiches ROME les plus proches : 
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

La certification s'obtient après évaluation des unités suivantes :

Semestre 1
UE1 - Fondamentaux : Histoire contemporaine, Histoire moderne - 96 heures - 12 ECTS
UE 2 - Fondamentaux : Géographie, Image et patrimoine - 40 heures - 7 ECTS



UE 3 - Méthodologie et approfondissement : Méthodologie disciplinaire - 36 heures - 4 ECTS
Compétences additionnelles et ouverture disciplinaire - 76 heures - 7 ECTS
UE 4 - LV1, MTU - 39 heures - 5 ECTS
UE 5 - Ouverture à d’autres disciplines (2 au choix): Histoire des religions, Autre cours en LLSH, Droit,
Informatique, Sport - 40 heures - 2 ECTS

Semestre 2
UE1 - Fondamentaux : Histoire contemporaine, Histoire moderne - 96 heures - 12 ECTS
UE2 - Fondamentaux : Géographie, Image et patrimoine - 40 heures - 7 ECTS
UE 3 - Méthodologie et approfondissement : Historiographie moderne - 24 heures - 4 ECTS
Compétences additionnelles et ouverture disciplinaire - 74 heures - 7 ECTS
UE 4 - Compétences additionnelles : LV1, C2i informatique - 37 heures - 5 ECTS
UE 5 - Ouverture à d’autres disciplines (2 au choix) : Histoire des religions, Autre cours en LLSH,  Droit, Sport, LV2 -   40 heures - 2 ECTS

Semestre 3
UE 1 - Fondamentaux 1 : Histoire ancienne, Histoire médiévale - 96 heures – 12 ECTS
UE 2 - Fondamentaux 2 : Sciences auxiliaires (Antiquité), Sources d’’histoire moderne, Géographie humaine - 56 heures - 7 ECTS
UE 3 - Approfondissement (deux au choix) : Lecture de sources (épigraphie grecque, latin ancien, latin médiéval), Découverte d’autres
mondes, Préhistoire - 24 ou 30 heures - 4 ECTS
Compétences additionnelles et ouverture disciplinaire - 67 heures - 7 ECTS
UE 4 - Compétences Additionnelles : LV1 obligatoire, Sport, Informatique (possibilité de valider le C2i), LV2 - 47 heures - 4 ECTS
UE 5 - Enseignements préprofessionnels : Métiers du patrimoine (archives, images, musées), Prépro PE (dont histoire de
l’enseignement), Module présenté par d’autres mentions (ex. : géographie urbaine) - 20 heures - 3 ECTS

Semestre 4
UE 1 - Fondamentaux 1 : Histoire ancienne, Histoire médiévale - 96 heures - 12 ECTS
UE 2- Fondamentaux 2 : Sciences auxiliaires (Moyen-Âge), Sources de l’histoire contemporaine, Géographie humaine - 56 heures - 7 ECTS
UE 3 - Approfondissements : Lecture de sources (épigraphie grecque, latin ancien, latin médiéval),
Découverte d’autres mondes, Préhistoire – 24 ou 30 heures – 4 ECTS
Compétences additionnelles et ouverture disciplinaire - 87 heures - 7 ECTS
UE 4 - Compétences additionnelles : LV1 Sport, Informatique (possibilité de valider le C2i), LV2 - 47 heures - 4 ECTS
UE 5 - Enseignements préprofessionnalisants : Métiers du patrimoine (archives, images, musées), Prépro PE (dont histoire de
l’enseignement), Module proposé par d’autres mentions - 20 heures - 3 ECTS

Semestre 5
UE 1 - Fondamentaux 1 : Mondes anciens, Historiographie – 76 heures – 8 ECTS
UE 2 - Fondamentaux 2 : Mondes médiévaux, Histoire régionale (moderne et contemporaine) – 78 heures - 8ECTS
UE 3 - Approfondissement (deux au choix) : Techniques de l’Histoire (épigraphie latine, paléographie médiévale, paléographie moderne,
archives contemporaines), Lecture de sources (grecques, latines, médiévales, contemporaines [images fixes et animées]) - 40 heures – 4
ECTS
Compétences additionnelles, préprofessionnalisation (87 heures, 10 ects)
UE 4 - Compétences additionnelles : LV1, Sport, Informatique et histoire, LV2 - 47 heures - 4 ECTS
UE 5 - Enseignements Preprofessionnalisants : Métiers du patrimoine (archives, images, musées), Géographie (parcours PLC), Prépro
PE (dont histoire de l’enseignement) – 40 heures – 6 ECTS

Semestre 6
UE 1 - Fondamentaux 1 : Mondes modernes,  Historiographie – 76 heures – 8 ECTS
UE 2 - Fondamentaux 2 : Mondes contemporains, Histoire régionale (antique et médiévale) – 78 heures – 8 ECTS
UE3 - Approfondissement : Techniques de l’histoire (épigraphie latine, paléographie médiévale, paléographie moderne, archives
contemporaines), Lecture de sources (grecques, latines, médiévales, contemporaines [images fixes et animées]) – 40 heures – 4 ECTS
Compétences additionnelles, préprofessionnalisation (87 heures, 10 ects)
UE 4 - Compétences additionnelles : LV1, Sport, Informatique et histoire, LV2 – 47 heures – 4 ECTS
UE5 - Enseignements préprofessionnalisants : Métiers du patrimoine (archives, images, musées), Géographie (parcours PLC), Prépro
PE (dont histoire de l’enseignement)- 40 heures – 6 ECTS
Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA
CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS

Après un parcours de formation sous
statut d'élève ou d'étudiant

X Personnes ayant contribué aux enseignements (Loi
n°84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur
l’enseignement supérieur)
Enseignants et professionnels



En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation
continue

X Personnes ayant contribué aux enseignements (Loi
n°84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur
l’enseignement supérieur)
Enseignants et professionnels

En contrat de professionnalisation X
Par candidature individuelle X Personnes ayant contribué aux enseignements (Loi

n°84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur
l’enseignement supérieur)
Enseignants et professionnels

Par expérience dispositif VAE X Deux jurys VAE sont organisés chaque année pour les
candidats (décembre et juin).
Enseignants chercheurs et professionnels
Le candidat rédige un dossier de professionnalisation
qu'il présente au jury. Celui-ci détermine l'étendue de
la validation.

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Dernier arrêté : le 26 juillet 2007 (20031334)
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

Taux de réussite :
2012-2013 : 83%
2011-2012 : 93%
Autres sources d'information : 
http://www.univ-savoie.fr
Lieu(x) de certification : 
Université Savoie Mont Blanc - Chambéry : Auvergne Rhône-Alpes - Savoie ( 73) [Chambéry - Annecy]

Université de Savoie – BP 1104, 73011 Chambéry Cedex
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

UFR LLSH, Université de Savoie, Domaine Universitaire de Jacob-Bellecombette, B.P. 1104, 73011 Chambéry Cedex
Historique de la certification : 

http://www.univ-savoie.fr

